
9

FAITS DIVERS/JUSTICE
faits-dj.union@sonapresse.com

Lundi 19 Avril 2021LUNION

Le clin d’œil de lybek

DANS la nuit du 23 sep-
tembre 2013, alors qu'il 
regagne son domicile 

au quartier Mindoube, Michel 
Mokambo subit une agression 
en règle avec coups de couteau 
et de bouteille cassée. Ses agres-
seurs, Stevy Léopold Mba et Rich 
Loba-Pendi le dépouillent de 
ses effets. Notamment ses deux 
téléphones portables et les nu-
méraires. Après leur forfait, ils 
prennent la fuite, laissant leur 
victime baignant dans une mare 
de sang.
Michel Mokambo ne succombe 
pas à ses graves blessures, et porte 
plainte auprès de la Police judi-
ciaire (PJ). Les enquêtes menées 
par cette dernière dans les en-
virons de la zone de l'agression 
donnent lieu, quelques jours après, 
à l'interpellation de Stevy Léopold 
Mba et Rich Loba-Pendi, respec-
tivement âgés de 17 ans et 20 ans. 

Devant la Cour criminelle, où 
ils ont comparu pour infraction 
de " vol qualifié ", le président de 
céans a d'abord tenu à examiner 
leurs personnalités, car " nous ne 
pouvons pas bien juger si nous 
ne connaissons pas qui vous êtes 
réellement ", dira-t-il. Il en res-
sort que les deux accusés, dans 
leur prime jeunesse, ont très tôt 
revendiqué leur indépendance, 
en voulant " voler de leurs propres 
ailes ", comme le reconnaîtra Stevy 
Mba. " Et vous pensez qu'à vos 
âges vous avez déjà des ailes ? ", 
répliquera le président.
Résultat : d'abord des études in-
terrompues à peine terminé le 
cycle primaire, des petits boulots 
peu rémunérateurs, la récolte des 
produits vivriers dans les planta-
tions à venir vendre, et de petits 
larcins, ensuite les braquages dont 
celui sur la personne de Michel 
Mokambo qui les a conduits à la 
maison d'arrêt.
La victime, à la barre, se rappelle 
encore cette nuit terrible, où ses 
deux agresseurs ont failli l'envoyer 

ad patres, le laissant à moitié 
mort. Auparavant, c'est la mère 
de Stevy Mba, Mme Denise Mou-
goula, qui développera devant la 
juridiction tout ce qu'elle a pu en-
treprendre au bénéfice de son fils, 
qui n'a voulu rien comprendre. Et 
le président de s'adresser à l'accusé 
Stevy Mba : " Vous n'avez écouté 
ni votre père à Oyem, où il était 
affecté, ni votre mère à Ntoum où 
vous êtes revenu. C'est la déso-
béissance qui vous a égarés tous 
les deux… "
Le réquisitoire du Ministère pu-
blic s'est appesanti sur la gravité 
des faits qui, au regard des ar-

ticles 292 et 295 du Code pénal, 
sont réprimés à des peines lourdes.
Dans sa plaidoirie, le conseil des 
accusés, Me Jean-Jacques Diboun-
djé-Minko, a sollicité la clémence 
de la Cour, souhaitant que la peine 

à leur infligée couvre la période de 
la détention.
Après délibération, ils ont été rete-
nus dans les liens de la prévention 
de vol qualifié et condamnés à 20 
ans de réclusion criminelle.

Libreville : 20 ans de prison pour Stevy 
Léopold Mba et Rich Loba-Pendi
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Le Palais de justice de Libreville où s’est déroulée l’audience.
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